
Plan d'amélioration - QUALITÉ DU MILIEU DE VIE EN CHSLD
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1 Début prévue : 01 
novembre 2022

Fin prévue : 01 janvier 
2024

X

2 Début prévue : 17 mai 
2022

Fin prévue : septembre 
2023

X

L’INSTALLATION S’ENGAGE À UNE GOUVERNANCE VISANT DES 
PRATIQUES CLINIQUES DE QUALITÉ POUR LES USAGERS CONFIÉS À 
UNE RI-RTF L’ÉTABLISSEMENT S’ENGAGE À OFFRIR DES CONDITIONS DE VIE DE 
QUALITÉ AUX USAGERS QUI SONT CONFIÉS À UNE RI-RTF

Reddition de comptes au

Total

ÉchéancierRecommandations

Le MSSS recommande à l’établissement de poursuivre son engagement et prendre les moyens nécessaires afin d'assurer et soutenir le 
développement des compétences du personnel.

CENTRE INTÉGRÉ UNIVERSITAIRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX
DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL

6 juin 2022

L'ÉTABLISSEMENT S'ENGAGE À UNE GOUVERNANCE VISANT DES 
PRATIQUES ADMINISTRATIVES ET ORGANISATIONNELLES  
STRUCTURANTES POUR LES USAGERS CONFIÉS À UNE RI-RTF

Région : MONTRÉAL

Nom de l'établissement :

Nom de l'installation visitée : SOUTIEN À L'AUTONOMIE DES PERSONNES ÂGÉES

Date de la visite : 7 septembre 2021

7 septembre 2023

Date de transmission au MSSS :

7 septembre 2022 7 septembre 2023

Partie 1 L'ÉTABLISSEMENT S'ENGAGE À UNE GOUVERNANCE VISANT DES PRATIQUES ADMINISTRATIVES ET ORGANISATIONNELLES  STRUCTURANTES POUR LES USAGERS CONFIÉS À UNE RI-
RTF

Le MSSS recommande à l’établissement de poursuivre son engagement et prendre les moyens nécessaires afin que le répondant RI-RTF soit 
connu des membres du personnel  et que le comité expert d’établissement soit actif.

Reddition de comptes au

Non 
débutée

9%

En cours
55%

Réalisée
36%

État d'avancement
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Reddition de comptes au

ÉchéancierRecommandations
7 septembre 2022 7 septembre 2023

Partie 1 L'ÉTABLISSEMENT S'ENGAGE À UNE GOUVERNANCE VISANT DES PRATIQUES ADMINISTRATIVES ET ORGANISATIONNELLES  STRUCTURANTES POUR LES USAGERS CONFIÉS À UNE RI-

Reddition de comptes au

3 Début prévue : 01 
septembre 2022

Fin prévue : septembre 
2023

X

4 Début prévue : 01 
juillet 2022

Fin prévue : 01 janvier 
2024

X

5 Début prévue : 15 
mars 2022

Fin prévue : 30 
décembre 2022 

X

6 Début prévue : 01 
septembre 2022
Fin prévue : 01 
novembre 2023

X

7 Début prévue : 15 
septembre 2022
Fin prévue : 01 
novembre 2023

X

8 Début prévue : 15 
mars 2022

Fin prévue : 1 
novembre 2023

X

9 Début prévue : 1 juillet 
2022 

Fin prévue : 30 
septembre 2023

X

10 Début prévue : 1 juillet 
2022 

Fin prévue : 30 
septembre 2023

X

Le MSSS recommande à l’établissement de poursuivre son engagement et prendre les moyens nécessaires afin d'assurer et soutenir le 
développement des compétences des RI-RTF.

Le MSSS recommande à l’établissement de formaliser son processus de contrôle de la qualité afin qu’il soit complet.

Partie 2 : L’INSTALLATION S'ENGAGE À UNE GOUVERNANCE VISANT DES PRATIQUES CLINIQUES DE QUALITÉ POUR LES USAGERS CONFIÉS À UNE RI-RTF

Le MSSS recommande à l’établissement de prendre les moyens nécessaires pour que toutes les informations pertinentes soient transmises aux RI-
RTF.

Le MSSS recommande à l’établissement  :
• d’informer la RI-RTF de l’existence de la procédure permettant de vérifier le 
  maintien de la conformité aux critères généraux déterminés par le ministre;
• de s’assurer que la RI-RTF possède une formation à jour d’un organisme 
  reconnu en réanimation cardiorespiratoire et en secourisme général;
•de se doter d’un processus sur l’utilisation d’une clause dérogatoire au 
  regard de certains critères généraux déterminés par le ministre.Le MSSS recommande à l’établissement de doter :
• d’un processus clinique précisant l’intensité du suivi professionnel de 
  l’usager  confié à une RI-RTF; 
• de moyens pour s’assurer que chaque usager confié à une RI-RTF possède 
  son plan d'intervention;
• d’un modèle de sommaire des renseignements nécessaire à la prise en 
  charge de l’usager par une RI-RTF qui soit complet et conforme aux 
  orientations ministérielles.

Le MSSS recommande à l’établissement de recueillir dans un délai maximal de 30 jours après le départ de l’usager de la ressource, les documents 
ainsi que les biens et les avoirs le concernant.

Partie 3 : L’ÉTABLISSEMENT S'ENGAGE À OFFRIR DES CONDITIONS DE VIE DE QUALITÉ AUX USAGERS QUI SONT CONFIÉS À UNE RI-RTF

Le MSSS recommande à l’établissement de s’assurer que la RI-RTF favorise l’accès à l’usager à des activités de loisirs et à la vie communautaire.

Le MSSS recommande à l'établissement de s'assurer que la RI-RTF procure
aux usagers confiés un milieu de vie se rapprochant le plus possible d'un milieu naturel.
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